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O B J E C T I F S  
P É D A G O G I Q U E S

.

BÉNÉFICES  DE LA 
FORMATION

La prise de décision est un des processus clés d’une organisation. Or il existe une méthode éprouvée. 
Elle permet d’animer un processus de d’analyse et d’arbitrage  clair et mobilisateur. Ce processus 

simplifie radicalement le flux de documents lié aux réunions, et articule une démarche collaborative 
ou un management participatif avec la capacité à décider rapidement et efficacement.

▶ Repérer comment  les conflits 
récurrents ou l’inertie d’une 
organisation peuvent être 
surmontés 

▶ Mettre en place un processus de 
décision et d’arbitrage inclusif,  
ferme et cumulatif  « goal-
based  decision »

▶ Rédiger une fiche de décision

▶ Préparer, animer une réunion de 
décision et suivre sa mise en 
œuvre.

▶ Remplacer les ordres du jour, 
mails et compte-rendus en tout 
sens par un seul document de 
référence.

▶ Fluidifier  les relations

▶ Gagner en efficacité

▶ Éprouver la satisfaction de 
l’action collectives

PUBLIC VISÉ

▶ Professionnels.e, élus.e, bénévole

▶ Dirigeant.e d’équipe

▶ Association, entreprise, service .

▶ Groupe de 12 personnes 
maximum.

▶ Prérequis : aucun

F O R M A T I O N

DIRIGER ET MOBILISER 
GRÂCE A UN PROCESSUS DE 

DÉCISION ROBUSTE

” Quelles sont les décisions 
prises ? 

Qui décide, quand ? 

Avec quelles données ?

Qui est consulté et pourquoi ? 

Tout cela est flou ! 

Ça me démotive et me rend 
méfiant ...”

.
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